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droit avant la retraite complete

Par nanieteso, le 26/05/2023 à 20:29

Bonjour

j'ai 63 ans ( age legal de ma retraite 62 ans car je suis neé en 1960) et je suis indemnisée au
chomage

Quand j'aurai terminé mes droits je ne serai pas encore retraitée, ma retraite complete sera a
67 ans (en 2027). J'aurai 167 trimestre en 2027

j'aurai droit a quoi apres le chomage ? j'ai entendu parlé de l'ASS mais est elle versée avec
condition des ressources du couple ou de la personne uniquement 

si je n'y ai pas droit car mon mari gagne trop que devrais je faire ? prendre d'office ma retraite
par anticipation (devaluée)

merci

Par P.M., le 26/05/2023 à 21:06

Bonjour,

Je vous conseillerais de prendre rendez-vous à Pôle Emploi pour examen de votre dossier...
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